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Attention : Services des Traités des Ministères des Affaires Étrangères et organisations internationales 
concernés.  Les missions permanentes auprès de l=Organisation des Nations Unies peuvent se procurer 
les notifications dépositaires en écrivant par courrier électronique à l=adresse suivante : 
missions@un.int.  De telles notifications sont aussi disponible sur le site de la Collection des Traités des 
Nations Unies à l=adresse http://untreaty.un.org. 

 
 
 
Référence : C.N.419.2005.TREATIES-6 (Notification Dépositaire) 
 
 
 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES IMMUNITÉS 
JURIDICTIONNELLES DES ÉTATS ET DE LEURS BIENS 

 

NEW YORK, 2 DÉCEMBRE 2004 
 

CORRECTIONS DE L'ORIGINAL DE LA CONVENTION (VERSION CHINOISE) ET DES COPIES 
CERTIFIÉES CONFORMESi 

 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
  

Au 29 mai 2005, date à laquelle le délai spécifié pour la notification d=objections aux 
corrections proposées a expiré, aucune objection n=a été notifiée au Secrétaire général. 
 

En conséquence, le Secrétaire général a effectué les corrections requises dans le texte original 
de la Convention (texte authentique chinois) ainsi que dans les copies certifiées conformes de celle-ci.   

.....                     Le procès-verbal de rectification correspondant est transmis en annexe. 
 
 

Le 31 mai 2005 
   
                                                 
1.Voir notification dépositaire C.N.141.2005.TREATIES-4 du 28 février 2005 (Proposition de 
corrections) 

 






























